
Procès-verbal de l'assemblée générale constitutive de 
l’Association pour la Restauration 

du Grand Salon du palais Lumière (ARGSL) 
 
 
Le 07/01/2012 à 14h30 heures, les fondateurs de l'Association pour la Restauration du Grand Salon 
du Palais Lumière se sont réunis en Assemblée Générale constitutive au Palais Lumière 68 avenue 
Emile Ripert 13600 La Ciotat.. 
 
Les personnes présentes ont signé la feuille de présence qui est annexée au présent procès-verbal. 
L'Assemblée Générale désigne M. Guy REY en qualité de président de séance et Franceline 
DREYER en qualité de secrétaire de séance. 
 
Le président de séance rappelle que l'Assemblée Générale constitutive est appelée à statuer sur 
l'ordre du jour suivant : 

- Présentation des statuts de l’Association 
- Adoption des statuts 
- Montant des cotisations 
- Membres du Conseil d’Administration 
- Composition du bureau 
- Mandat et pouvoir à donner. 

 
Le président expose ensuite les motifs du projet de création de l'Association, rend compte des 
démarches déjà entreprises et des engagements pris pour le compte de l'Association en formation et 
commente le projet de statuts. Un débat s'instaure entre les membres de l'Assemblée sur tous ces 
points et sur les modifications à apporter au projet. 
 
Chaque article a été débattu, permettant d’apporter des précisions sur l’objectif de l’Association, sur 
les différentes qualités des adhérents ainsi que sur le montant des cotisations. 
 
A l'issue des débats, les délibérations suivantes sont mises aux voix: 
 
1ère délibération  
L'Assemblée Générale adopte le projet des statuts de l'Association.  
 
Cette délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
2ème délibération  
L'Assemblée Générale constitutive élit les premiers membres du Conseil d'Administration : 
 
- BLAISE Yves, nationalité française, 8 rue Anatole France 92290 Chatenay Mallabry, Expert-
Comptable 
- BULLOT Christian, nationalité française, Palais Lumière 68 Av. Emile Ripert 13600 La 
Ciotat, Directeur de société retraité 
-  CAUVIN Simone, nationalité française, Campagne la Blaque Ch. Des Grands Vallons 13100, Saint 
Marc Jeaumegarde, enseignante retraitée 
-  DREYER Franceline, nationalité française, 91 Bd Longchamp 13001 Marseille, professeur agrégé 
retraité 
-  FEDI Gilles, nationalité française, 69 ch. Des petits Cadeneaux 13170 Les Pennes Mirabeau, 
magistrat 
-  GARNIER Denise, nationalité française, Palais Lumière 68 Av. Emile Ripert 13600 La Ciotat, 
Directrice centre social retraitée 
-  LUCHAIRE Yves,  nationalité française, 760 Route de St Canadet 13100 Aix en Provence, 
professeur d’université 
-   REY Guy, nationalité française, 27b rue Irma Moreau 13100 Aix en Provence, ingénieur retraité  
- VERJAT Nicolas, nationalité française, Palais Lumière, 68 Av. Emile Ripert 13600 La Ciotat, 
ingénieur 



-  VERJAT Marie-Hélène, nationalité française, résidence Hippodrome Bt D6 42390 Villars, Infirmière 
retraitée. 
 
Ensuite l’Assemblée nomme les membres du Bureau : 
 
En qualité de Président : Guy REY ;  
en qualité de Vice-Présidents : Christian BULLOT et Yves LUCHAIRE ;  
en qualité de Secrétaire : Franceline DREYER ;  
en qualité de Trésorier : Yves BLAISE. 
 
Les membres susnommés acceptent ces fonctions et déclarent qu’ils n’ont aucune interdiction ou 
incompatibilité susceptibles d’empêcher d’exercer lesdites fonctions. 
 
Cette délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
3ème délibération  
Après discussion l'Assemblée Générale constitutive fixe le montant des cotisations pour le premier 
exercice : la cotisation minimale est de 30 €. 
 
Cette délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
4ème délibération 
L'Assemblée Générale constitutive donne tout pouvoir à M. Guy REY à l'effet d'accomplir toutes les 
formalités prescrites par la loi pour la déclaration de l'Association et l'insertion de cette déclaration au 
Journal officiel. 
 
Cette délibération est adoptée à l’unanimité. 
 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 17 heures. 
 
 
 
Le président de séance                                                                                       Le secrétaire de séance  

     Guy Rey                                              Franceline Dreyer 
 

        
 



 



 
 
 Nota : MM. de Scoraille et Ramognino assistent à la réunion en observateurs 


